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Éclairer les performances par une analyse 
après coup pour évaluer 

des compétences professionnelles

Florent Chenu
Université de Liège

Mots clés : évaluation, compétence, expérimentation, méthodologie, didac-
tique professionnelle

Est-il pertinent, pour évaluer des compétences professionnelles, d’observer un indi-
vidu évalué dans une situation de travail, puis de s’entretenir avec lui à propos de
son activité dans cette situation ? La question posée dans cet article s’inscrit dans
le cadre théorique proposé par la didactique professionnelle. Elle interroge l’inté-
rêt d’une méthodologie d’évaluation des compétences professionnelles qui, au-delà
de l’observation d’une performance dans une situation donnée, tente de pronosti-
quer la « répétabilité » de celle-ci en examinant après coup les raisonnements mis
en œuvre dans cette situation. c’est dans cette perspective que nous avons mené
une étude expérimentale sur la relation entre performance et conceptualisation.
cet article présente les résultats de cette étude. nos travaux ont été conduits dans
le domaine de l’utilisation professionnelle du traitement de texte, mais ouvrent le
questionnement sur des considérations dont l’intérêt dépasse ce contexte particulier.

Key words: assessment, vocational skill, experiment, methodology, vocation-
al didactics

What is the relevance, in order to assess vocational skills, of observing the evalu-
ated subject in a work situation, and then of having a discussion about their activ-
ity in that situation? The subject of this paper adheres to the theoretical frame-
work proposed for vocational didactics. It also questions the interest of a voca-
tional skill assessment methodology which, beyond the observation of a perfor-
mance in a given situation, tries to forecast the “repeatability” of this performance
by investigating afterwards the reasoning applied in this situation. This is the
framework in which an experiment about the link between performance and con-
ceptualization has been conducted. This paper presents the results of this experi-
ment. Our research has been realized in the field of the professional use of a word
processing software, but the conclusions go far beyond this particular context.

Mesure et évaluation en éducation, 2016, vol. 39, no 1, 23-44
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Palavras-chave: avaliação, competência, experimentação, metodologia, didáti-
ca profissional

Será pertinente, para avaliar as competências profissionais, observar um indivíduo
avaliado numa situação de trabalho e, depois, conversar com ele sobre a sua ativi-
dade nesta situação? a questão colocada neste artigo insere-se no quadro teórico
proposto pela didática profissional e questiona o interesse de uma metodologia de
avaliação de competências profissionais que, para além da observação de um
desempenho numa determinada situação, tenta prever a sua “repetibilidade�, exa-
minando depois os argumentos aplicados nesta situação. É nesta perspetiva que
realizamos um estudo experimental sobre a relação entre desempenho e concetua-
lização. Este artigo apresenta os resultados deste estudo. Os nossos trabalhos
foram realizados no domínio da utilização profissional do processamento de texto,
mas abre o questionamento sobre considerações cujo interesse ultrapassa este
contexto particular.

note de l’auteur : la correspondance liée à cet article peut être adressée à Florent chenu
à l’adresse courriel suivante : [pedaspe@ulg.ac.be] ou au numéro de téléphone suivant :
+32 (0) 4 366 20 75.
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Introduction

L’évaluation valide des compétences : 
une question de recherche

le succès grandissant qu’a connu la notion de compétence depuis les
années 1980 est sans doute à mettre en relation avec ses dimensions fon-
datrices que sont la performance et la transférabilité. celles-ci font écho,
en matière de formation et d’évaluation professionnelles, aux exigences
du marché de l’emploi à cette période.

la notion de compétence est fondée sur la dimension de performance. en
effet, comme l’indique Jobert, la compétence est « la capacité à obtenir une
performance [un résultat positif] en situation réelle de production » (1998,
p. 8). la compétence serait donc le trait latent, donc pas directement obser-
vable, qui permettrait à un individu d’avoir une action appropriée en situa-
tion. en se fondant sur la dimension de performance, la notion de com-
pétence a séduit le monde des entreprises qui, au début des années 1980,
commençait à déplorer que bon nombre d’individus qui sortaient des sys-
tèmes d’éducation et de formation, certes munis d’un bagage de savoirs, se
révélaient difficilement capables d’utiliser ce dernier pour agir efficace-
ment en situation de travail. en matière d’évaluation professionnelle, la
notion de compétence rompt, d’une part, avec l’observation des caracté-
ristiques individuelles (les aptitudes et la personnalité) mesurées par les
tests psychologiques classiques et, d’autre part, avec un inventaire direct
et décontextualisé des savoirs de l’individu évalué (même s’ils sont mobi-
lisés dans la compétence) : « l’approche par les compétences consiste à
aborder cette double taxinomie des hommes et des tâches par la description
des comportements réels face à des problèmes professionnels concrets » (lévy-
leboyer, 2002, p. 32). 

la seconde dimension fondatrice de la notion de compétence, qui s’in-
tègre à la première, est sa transférabilité. comme le souligne chauvet, « le
concept de compétence est intéressant dans la mesure où il permet de “pro-
nostiquer” une efficacité de l’action en dehors du seul contexte “ici et main-
tenant”» (2001, p. 87). cette dimension, couplée à celle de performance,

éclairer les performances par une analyse après coup 25
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explique sans doute fortement le succès de la notion de compétence. en
effet, dans les années 1980, dans un contexte de crise et de précarité gran-
dissante, « l’adaptabilité, la mobilité et la flexibilité des hommes et des
femmes vont subtilement s’imposer comme des valeurs professionnelles
déterminantes, au même titre que leur qualification formelle, leurs
diplômes ou leurs savoir-faire techniques validés » (Bellier, 1998, p. 29). 

évaluer des compétences professionnelles de manière valide, c’est-à-
dire mesurer ce qu’on prétend mesurer, nécessite au moins de prendre en
compte, de manière intégrée, ces deux dimensions de performance et de
transférabilité. or, cette exigence de validité place l’évaluateur devant un
paradoxe intrinsèque à la notion de compétence, qui se veut observable
dans une situation donnée, sans y être attachée par ailleurs. Mayen
(2003) résume bien ce problème : 

le principal défi en matière d’évaluation des compétences consiste à trouver
dans les situations et les expériences particulières ce qui ne s’y réduit pas mais
comporte une dimension générique propre à assurer que le candidat peut agir
dans une situation déterminée, mais pourrait aussi s’adapter à d’autres situa-
tions de la même classe (p. 303).

devant ce défi, une solution est de multiplier les observations de per-
formances et donc les situations d’évaluation. toutefois, une solution plus
praticable permettant d’éviter les observations multiples de performances
consisterait à recourir à ce que nous appellerons la méthodologie de la
réflexivité garante de la transférabilité1. son principe peut être énoncé de
la manière suivante : pour démontrer sa compétence, l’individu évalué doit
être capable non seulement de produire un résultat positif  en situation
réelle (performance), mais il doit aussi être capable de mener une activité
réflexive quant à la production de ce résultat, cette dernière garantissant
en quelque sorte sa capacité à transférer sa compétence d’une situation à
une autre, de la même famille2. 

si la réflexivité est effectivement garante de la transférabilité, alors une
méthodologie basée sur une telle relation serait à la fois valide et prati-
cable pour évaluer des compétences professionnelles. elle serait valide
parce qu’elle permettrait d’intégrer les dimensions de performance et de
transférabilité qui fondent la notion de compétence. elle serait praticable
parce que cette intégration ne nécessiterait pas de multiplier les observa-
tions de performances. dès lors, se questionner expérimentalement sur
une telle méthodologie constitue une préoccupation de recherche bien légi-
time. c’est cet objectif  que poursuivent les travaux présentés ici.

FLOREnT chEnU26
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se questionner expérimentalement sur la méthodologie de la réflexi-
vité garante de la transférabilité nécessite d’en opérationnaliser un tant
soit peu le principe. en particulier, comment caractériser une réflexivité
qui serait garante de la « répétabilité » (rey, 2014) des performances ? Par
rapport à cette problématique, les apports de la didactique profession nelle
sont précieux. 

la didactique professionnelle, dont samurçay et Pastré écrivent que 
« la notion de compétence constitue […] le cœur des interrogations de son
système conceptuel » (1998, p. 118), propose un cadre théorique particu-
lièrement utile pour préciser davantage ce que recouvre la réflexivité en
regard de cette notion de compétence. dans un article de 1999, Pastré
associe étroitement la conceptualisation, la réflexivité et la transférabilité
de la compétence : « un processus d’analyse réflexive de la part du sujet,
donc de conceptualisation, aboutit à une décontextualisation du savoir-
faire, ce qui rend la compétence adaptable et transférable à d’autres situa-
tions » (p. 116). en postulant que l’activité est organisée par des concep-
tualisations, la didactique professionnelle identifie le produit et le matériau
d’une activité réflexive, laquelle garantirait la répétabilité de la perfor-
mance. dans une démarche d’évaluation, un individu serait considéré
comme compétent (performant et capable de transfert) à partir du moment
où pourrait être mise en évidence chez lui une conceptualisation qui rend
son action efficace3. dans cette perspective, la proposition de Mayen
(2003) de prendre en compte, dans l’évaluation des compétences profes-
sionnelles, des « critères portant sur l’organisation de l’action, en particu-
lier sur la part la plus cognitive de celles-ci : les conceptualisations
construites pour raisonner et agir » (p. 303) apparaît comme totalement
justifiée.

l’expérimentation que nous avons menée et dont nous allons décrire
la méthodologie et les résultats s’inscrit dans ce cadre : le but est d’exami-
ner expérimentalement quels liens existent entre performance et concep-
tualisation dans l’utilisation professionnelle du traitement de texte. deux
balises ont toutefois été posées pour délimiter nos observations.

Premièrement, nous n’avons pas voulu adhérer a priori à une défini-
tion trop précise ou particulière de la notion de conceptualisation. celle-
ci a été envisagée d’une manière générale comme « la compréhension de ce
qu’on fait et pourquoi ». c’est, en effet, « une première acception de la
conceptualisation de l’action » (Beckers, 2009, p. 10).
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deuxièmement, cette conceptualisation a été appréhendée à travers
les discours. dans une conférence portant sur les méthodologies d’analy-
se du travail en didactique professionnelle, Pastré (2008a) explique que les
jugements pragmatiques sont particulièrement révélateurs des concep-
tualisations sous-jacentes à l’action. il les définit comme des énoncés géné-
raux apodictiques, c’est-à-dire des énoncés exprimés sous les formes « il
faut que » ou « il doit ». selon Pastré, seul le langage permet de repérer ces
jugements pragmatiques : seul le langage permet de passer de l’asserto-
rique (« les choses sont ceci », « les choses sont cela ») à l’apodictique (« il
est nécessaire que », « il faut que »).

conjointement, ces deux balises nous ont amené à nous intéresser aux
justifications, d’une manière assez générale et ouverte, que des individus
expriment à propos de leur activité dans une tâche de type professionnel.

Dispositif expérimental

le dispositif  expérimental qui a été mis en place a concerné 31 parti-
cipants (des adultes demandeurs d’emploi en formation dans le domaine
de la bureautique)4. ils ont été rencontrés individuellement et chacune de
ces rencontres individuelles a duré de deux à trois heures. Pendant ces ren-
contres :

– chaque participant a réalisé deux tâches a et B : il s’agissait de deux
scénarios dans lesquels le chercheur jouait le rôle d’un patron sollici-
tant un travail dans un contexte particulier. le participant était seul
maître à bord pour réaliser la tâche, car le patron, ne maîtrisant pas
l’informatique, n’intervenait qu’à sa demande pour clarifier (répé-
ter) les consignes de la situation de départ. Pour chacune des tâches,
le participant devait construire un tableau destiné à être affiché, mais
dans des contextes différents. dans le cas a, il s’agissait de présenter
les menus des repas d’une semaine dans un internat (document infor-
matif) à partir de consignes orales et d’informations manuscrites som-
maires et non organisées. dans le cas B, il était demandé de construi-
re un document promotionnel présentant des activités organisées par
trois animateurs d’un centre culturel pour des enfants pendant une
semaine de congé scolaire, chaque animateur ayant communiqué son
programme de manière manuscrite. ces tâches ont été construites sur
la base d’une étude des caractéristiques des travaux bureautiques sol-
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licités dans différentes entreprises de la région liégeoise et dont les
résultats ont notamment été décrits par Baesch, henry et lejong
(2004). la réalisation des tâches ainsi construites a été observée (prise
de notes sur papier libre de la succession des actions effectuées à l’or-
dinateur) par deux observateurs : le chercheur, qui quittait alors son
rôle de patron5, et un expert des outils informatiques.

– tout de suite après la réalisation des deux tâches, chaque participant
était incité, par l’intermédiaire d’un entretien, à mener une analyse
après coup de son activité afin de mettre en évidence les raisonnements
mobilisés en situation. chacun était invité à décrire, puis à expliquer
et à justifier les démarches concrètement mises en œuvre en regard des
deux tâches. le plus souvent, le chercheur relisait chacune des actions
rapportées sur le compte-rendu d’observation en marquant un silen-
ce après chacune (p. ex., « tu as mis le titre en gras ») pour laisser la
possibilité au participant de décrire davantage ses actions, ses choix,
ses intentions et ses réflexions en cours d’action. d’autres techniques
de questionnement aidaient également à cette mise en mots. ainsi, des
questions étaient posées à propos d’actions ayant entraîné des hésita-
tions, des soupirs, des retours en arrière (utilisation de la commande 
« annuler ») ou des suppressions : Qu’est-ce qui s’est passé dans ta tête à
ce moment-là ? Qu’est-ce qui te dérangeait ? Qu’est-ce qui t’embêtait dans
le document tel qu’il était ? le chercheur jouait aussi parfois l’avocat du
diable, notamment pour des actions différentes dans des configura-
tions identiques en apparence : Pourquoi as-tu fait cela dans telle situa-
tion et pas dans telle autre ? Qu’est-ce qui était similaire ? Qu’est-ce qui
était différent ? Quel était l’avantage/l’inconvénient de faire ceci plutôt
que cela ?

– enfin, chaque participant répondait à un test mesurant de manière 
« décontextualisée » la maîtrise des commandes et des outils techniques
utiles, voire nécessaires à la réalisation des tâches6.

ce dispositif  a permis d’engranger plusieurs types de données :

– les deux productions réalisées par chaque participant dans le cadre
des tâches ont été évaluées selon deux modalités. la première moda-
lité consistait en l’application de grilles critériées classiques (une pour
chaque tâche)  comportant une trentaine de critères7. la seconde
modalité consistait à demander à une secrétaire chevronnée de juger

éclairer les performances par une analyse après coup 29
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chaque production en termes de travail restant à fournir pour rendre
le document « acceptable ». cela se faisait à l’aide d’une échelle8 allant
de 1 à 7. deux données sont donc finalement disponibles pour chaque
production : le nombre de critères auxquels elle répond et le numéro de
l’échelon choisi par la secrétaire pour apprécier le travail supplémen-
taire à fournir afin de rendre la production acceptable.

– les entretiens ont fait l’objet d’une analyse de contenu. chacun d’entre
eux a été découpé en explicitations (unité se rapportant à une même
action), puis les éléments composant chaque explicitation ont été
codés. les propos tenus par chaque participant, pour chaque tâche,
peuvent donc être décrits par un ensemble de variables renvoyant au
nombre de justifications de différents types (codés chacun spécifique-
ment et présentés plus bas) auxquelles les participants ont eu recours
pour expliquer leurs actions.

– le test comportait 19 items. Pour chaque participant, un score sur 19
est attribué, soit le nombre d’items réussis.

– d’autres données ont également été relevées : le niveau du plus haut
diplôme obtenu, l’expérience dans l’utilisation du traitement de texte,
etc.

Contenu des discours des participants

l’analyse du contenu des discours tenus lors de l’entretien avec chaque
participant a permis de repérer différents types de justifications d’action
dans les explicitations :

– Des règles d’action (décrites dans l’énumération suivante) ;

– Des justifications témoignant d’une « centration sur soi » : « J’aime mieux » ;
« Je préfère » ; « Je fais ça souvent, c’est une habitude » ; « c’était plus
facile pour moi » ; « Moi, quand j’étais enfant » ; « Je me suis déjà fait
engueuler pour avoir fait ça » ; « J’en ai déjà fait en formation et c’était
comme ça » ; 

– Des justifications incomplètes : « c’est plus clair » ; « c’est plus beau » ;
« c’est plus professionnel » ; « c’est plus logique » ; « c’est mieux ». ces
justifications ne sont pas forcément fausses. elles sont simplement
incomplètes, dans la mesure où le participant qui les verbalise n’ex-
plique pas en quoi « c’est plus clair » ou « c’est plus beau » ; 

30 FLOREnT chEnU
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– Des présupposés : « il faut toujours un titre » ; « les animatrices des
ateliers sont souvent des jeunes filles et doivent être appelées made-
moiselle» ; « les enfants n’aiment pas les légumes » ; 

– Des justifications basées sur des indices de surface : « J’ai fait trois
tableaux parce qu’il y avait trois feuilles » ; « J’ai bêtement suivi le
papier » ; « c’était comme ça sur la feuille manuscrite » ; 

– Des justifications par des attributions internes : « Je n’ai pas fait atten-
tion » ; « Je ne suis pas doué pour tout ça » ; « J’ai oublié comment on
fait » ; 

– Des erreurs de raisonnement : « Pour un tableau avec 4 repas et 5 jours,
il faut insérer 4 colonnes et 5 lignes » ; 

– Des non-justifications : « Je ne sais pas pourquoi » ; « Je ne sais pas expli-
quer » ; « Je travaille au feeling », « à l’instinct », « au ressenti ».

concernant les règles d’action, près de 70 règles différentes ont pu être
répertoriées. en voici quelques exemples : 

– si des renseignements ont le même statut, alors ils doivent avoir la
même mise en forme / ils doivent être disposés spatialement de la même
façon ;

– si une cellule ne comporte pas d’information, alors il faut signaler
cette absence d’information ;

– si un tableau est « plus large que long », comporte beaucoup de texte,
alors l’orienter en paysage permet de « gagner de la place » (et de dimi-
nuer le nombre de retours à la ligne) ;

– si la « cellule a1 » est vide, alors il est utile de supprimer les bordures ;

– si un document n’a pas pour but d’être attrayant, alors utiliser des
couleurs est inutile et coûte cher.

vergnaud explique, à propos des règles d’action, qu’« on peut toujours
leur donner la forme “si alors”» (2001, p. 6). c’est ce que nous avons
fait pour les formulations présentées ci-dessus. « Pourtant,  lorsqu’on
demande à des ouvriers de talent, à des experts, à des enseignants ou à
des élèves pourquoi et comment ils ont fait ceci ou cela, leur réponse est
généralement évasive sur les raisonnements conditionnels qu’ils ont bel et
bien effectués en chemin » (Ibid.). voici deux exemples d’échanges que
peut recouvrir une formulation telle que celle adoptée pour la deuxième
règle listée ci-dessus :

31éclairer les performances par une analyse après coup
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exemple 1 : 

– Tu as mis une trame grise, ici. Donc, en mercredi, jeudi,… 

– Pour les jours où il n’y a pas de repas. 

– ça t’embêtait de laisser ça vide ? 

– Oui. c’était pour qu’on voie bien que tel et tel jour, y a pas de repas. 

– beh, si on l’avait laissé vide, on l’aurait vu aussi que tel et tel jour il
n’y a pas de repas. non ? 

– Pas de loin. ça saute pas aux yeux. En y regardant, oui. En s’appro-
chant de la feuille, en lisant, oui, on voit, ou sinon, disons que ça ne
facilite pas. Là, je facilite la lecture. 

– En quoi est-ce que ça facilite ? 

– Parce que je mets en évidence les jours où il n’y a pas de repas. 

– Est-ce que ça enlève un doute ou pas de fonctionner comme ça ? 

– Oui. 

– Lequel ? 

– bah, c’est vrai que si je laisse un blanc, la personne qui lit peut toujours
se demander : peut-être qu’il y a un repas, mais on a oublié de l’indi-
quer...

exemple 2 : 

Je voulais dire qu’il n’y avait pas de repas. Je crois que c’est plus clair
si on met un petit trait pour dire qu’il n’y a pas de repas. […] c’est
une habitude que, quand il n’y a pas de repas ou pas d’activités ou pas,
je mets un petit trait, même à la main.

une distinction est importante entre ces deux extraits relatifs à la
même règle. dans le premier, le participant fait référence explicitement au
destinataire et se préoccupe tout aussi explicitement de la situation de lec-
ture dans laquelle ce destinataire sera plongé. dans le second extrait, cette
centration sur le destinataire et cette préoccupation ne sont pas explicites.
une analyse des 70 règles d’action répertoriées met en évidence que cha-
cune est fondée sur un bénéfice pour le destinataire, le commanditaire ou
le concepteur du travail, que ce bénéfice soit explicite ou non9 dans les
verbalisations du participant qui décrit cette règle d’action10. ces règles
d’action renvoient donc à l’adoption de postures particulières témoignant
d’une décentration de l’acteur, faisant elles-mêmes écho à des préoccupa-
tions. il peut s’agir :
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– D’une posture centrée sur le destinataire ou d’une préoccupation de lisi-
bilité : comment le destinataire lira-t-il le document ? Qu’est-ce qui
est important pour lui ? dans quelle situation de lecture sera-t-il plon-
gé ? comment faciliter cette lecture ?

– D’une posture centrée sur le commanditaire ou d’une préoccupation de
convenance : Quelles sont les attentes explicites et implicites du com-
manditaire de la tâche ? Quel but veut-il atteindre avec le document
qu’il demande de produire ?

– D’une posture centrée sur l’utilisateur du logiciel ou d’une préoccupa-
tion d’économie : comment est-il possible de travailler plus vite ? de
gagner du temps ? d’éviter des opérations inutiles ? de réduire les
risques d’erreurs ? de rendre le document facilement réutilisable à un
autre moment ou par quelqu’un d’autre ?

comme le dit vergnaud à propos des règles d’action, il existe des « rai -
sons qui relient les différentes conditions possibles [si] et les différentes
possibilités qui leur sont associées [alors] » (2001, p. 6). ici, ces « rai-
sons » ne sont pas conceptuelles – comme c’est souvent le cas dans les acti-
vités à dominante technique –, mais sont de l’ordre de la posture et des
préoccupations. l’importance de la posture, voire des préoccupations pour
certaines activités a déjà été mise en évidence par plusieurs chercheurs en
didactique professionnelle. Par exemple, sans entrer dans le détail11, nous
citerons Michel et allemand (2008) à propos de la conduite d’entretiens de
formation, Mayen (2008) à la suite des travaux de Kunégel (2007) concer-
nant les apprentis en carrosserie et vinatier (2009, 2013) à propos de l’ac-
tivité enseignante. en 2008, Pastré écrit à ce sujet : « aussitôt qu’on a affai-
re à l’activité d’un humain sur et avec d’autres humains, […] la posture des
acteurs fait partie intégrante de l’organisation de leur activité. […] elle est
centrale » (2008b, p. 132).

Lien entre performance et conceptualisation

le tableau 1 présente les corrélations de rangs de spearman12 entre la
performance globale13 de chacun des 31 participants et le nombre de jus-
tifications de différents types qu’ils ont formulées.

nous observons une corrélation positive et significative entre la per-
formance globale et le nombre de règles d’action verbalisées, que nous limi-
tions ou non ces règles à celles qui comportent une référence explicite à une
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posture/préoccupation. autrement dit, les participants dont les produc-
tions répondent au plus grand nombre de critères sont ceux qui formu-
lent le plus grand nombre de règles d’action dans leur discours après coup. 

en ce qui concerne les autres types de justifications, nous n’observons
pas de corrélations négatives (significatives) avec les performances.
autrement dit, les participants qui formulent le plus de justifications dif-
férentes des règles d’action ne sont pas forcément ceux qui réalisent les
moins bonnes productions. 

ces résultats amènent à penser que les 31 participants ne s’opposent
pas en deux groupes, soit un premier qui émettrait des justifications véhi-
culant des règles d’action et qui serait performant, et un second qui for-
mulerait d’autres types de justifications et qui ne serait pas performant.
au contraire, la majorité des participants se caractériseraient par une hété-
rogénéité sur le plan du type de justifications formulées. ceux qui verba-
liseraient beaucoup de règles d’action ne formuleraient pas forcément
moins d’autres types de justifications que les autres participants et cela
n’affecterait pas leurs performances.

tableau 1
Corrélations de rangs entre la performance globale 

et le nombre de justifications de différents types
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nous avons choisi de couper le dendrogramme de façon à obtenir
quatre grappes. de cette manière, le fait d’appartenir à l’une ou l’autre
grappe explique au moins 10 % de la variance observée entre les partici-
pants. le tableau 2 présente, pour chaque grappe, la moyenne relative à
chaque variable retenue dans l’analyse. en outre, ce tableau mentionne la
moyenne de la performance globale par grappe (variable non prise en
compte dans l’analyse).
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Pour examiner cette dernière hypothèse, une analyse par grappes (clus-
ter analysis) selon la méthode de ward a été appliquée aux données. elle
a permis de délimiter des grappes (clusters) de participants émettant des
justifications de manière relativement similaire. les variables retenues pour
l’analyse sont les fréquences par individu pour les différents types de jus-
tifications repris dans le tableau 1, à l’exception des présupposés et des
indices de surface (dont le nombre total est inférieur au nombre de parti-
cipants). 

l'analyse aboutit à la construction du dendrogramme de la figure 1.

Figure 1. Dendrogramme généré par l’analyse par grappes
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ce tableau appelle plusieurs constats :

– Qu’il y ait ou non référence explicite à une posture/préoccupation, une
hiérarchie relative au nombre de règles d’action verbalisées apparaît
entre les différentes grappes : d > c > B > a ;

– une hiérarchie inverse apparaît concernant le nombre de non-justifi-
cations : a > B > c > d ;

– Pour les autres types de justifications, aucune hiérarchie particulière ne
se dégage ;

– une hiérarchie apparaît sur le plan de la performance globale :
d > c > B > a. 

nous pouvons synthétiser ces constats en affirmant qu’à la hiérarchie
relative au nombre de règles d’action verbalisées correspond une hiérarchie
de la performance globale14. Par ailleurs, il n’existe pas de hiérarchie clai-
re concernant les autres types de justifications, à l’exception du nombre
de non-justifications. Pour le dire autrement : plus les participants verba-
lisent de règles d’action, plus ils sont performants. ils peuvent toutefois
formuler d’autres justifications que des règles d’action sans que cela ait
un impact sur leur performance. c’est le nombre de règles d’action ver-
balisées qui apparaît comme déterminant.

tableau 2
Caractéristiques moyennes des grappes
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au-delà du lien entre performance et justification, le tableau 3 pré-
sente les corrélations significatives entre le nombre de règles d’action ver-
balisées, la performance globale, le score au test et le niveau du plus haut
diplôme obtenu.

tableau 3
Corrélations de rangs entre la performance globale 

et le nombre de règles d’action verbalisées, le score au test 
et le niveau du plus haut diplôme obtenu

outre le fait, comme nous l’avons déjà vu, que le nombre de règles
d’action verbalisées et la performance globale sont corrélés positivement,
ce tableau montre que les individus qui obtiennent les meilleurs résultats
au test ne sont pas forcément ceux qui réalisent les meilleures perfor-
mances. autrement dit, ce n’est pas parce qu’ils maîtrisent les commandes
et les procédures utiles, voire nécessaires à la réalisation des tâches qu’elles
sont mobilisées de manière opportune en situation. nous remarquons éga-
lement que, si le niveau du plus haut diplôme obtenu est corrélé positive-
ment avec le score au test, il ne l’est ni avec la performance en situation, ni
avec le nombre de règles d’action verbalisées.

enfin, il est intéressant d’examiner les relations au sein des tâches et
entre les tâches. c’est ce que permet la figure 2, qui présente les corrélations
entre les performances pour chaque tâche (évaluée à l’aide des grilles cri-
tériées) et le nombre de règles d’action verbalisées par rapport à chaque
tâche.
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cette figure met en évidence plusieurs éléments :

– il existe une corrélation significative entre les performances aux tâches
(0,40) : les individus qui réussissent le mieux la tâche a réussissent
aussi le mieux la tâche B15 ;

– Pour chaque tâche, le nombre de règles d’action verbalisées est corré-
lé positivement avec les performances (0,69 et 0,53). nous retrouvons
ici le résultat qui vient d’être observé sur le plan global ;

– un résultat est particulièrement intéressant : les règles d’action ver-
balisées pour la tâche a et la performance pour la tâche B sont cor-
rélées positivement (0,50). il en va de même pour les règles d’action
verbalisées pour la tâche B et la performance pour la tâche a (0,37).
autrement dit, nous pouvons considérer que la capacité d’un indivi-
du à tenir un discours relatif  à son activité en situation (en règles d’ac-
tion) est « prédictive » de la performance de cet individu pour une autre
situation non concernée par ce discours. cette considération est tou-
tefois à nuancer pour trois raisons. Premièrement, une corrélation n’in-
dique pas une relation causale : c’est peut-être parce qu’ils sont per-
formants que les individus sont capables de verbaliser des règles
d’action, et non l’inverse. deuxièmement, le schéma expérimental pla-
çait chronologiquement les situations a et B avant l’entretien, ce qui
amène à mettre l’idée de prédiction entre guillemets. troisièmement,
la « proximité » entre les situations n’est pas évaluée (si tant est qu’el-
le soit évaluable objectivement). Malgré ces précautions dans l’inter-
prétation, la lecture de ces résultats renforce l’intérêt de la question au

Figure 2. Corrélations entre le nombre de règles d’action verbalisées 
et les performances pour chaque tâche. 
Le niveau de signification est indiqué entre parenthèses.
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cœur du présent article : dans quelle mesure l’analyse après coup qu’un
individu fait de sa performance dans une situation permet-elle de se
prononcer sur la répétabilité de cette performance dans une autre
situation ?

Conclusion

évaluer des compétences professionnelles à l’aide de la méthodologie
de la réflexivité garante de la transférabilité consisterait à associer l’ob-
servation d’une performance à l’analyse après coup de cette performance
pour en prédire la répétabilité dans d’autres situations. une telle métho-
dologie serait à la fois valide, parce qu’elle prendrait en compte dans l’éva-
luation les dimensions de performance et de transférabilité qui fondent la
notion de compétence, et praticable, parce qu’elle ne nécessiterait pas de
multiplier les observations de performances. dès lors, consacrer des tra-
vaux de recherche à son opérationnalisation et à sa validation est légitime
et opportun. c’est dans cette perspective que les travaux présentés ici ont
été menés.

l’étude expérimentale décrite dans cet article avait pour but de se ques-
tionner sur le lien entre performance et conceptualisation. cette concep-
tualisation était définie comme la compréhension de ce qu’on fait et pour-
quoi. elle était appréhendée à travers le discours de l’individu sur son
activité dans le cadre d’un entretien après coup. 

Principaux résultats 
– les participants qui verbalisent le plus de règles d’action sont les par-

ticipants les plus performants ;

– les règles d’action verbalisées mises en évidence par l’expérimenta-
tion par rapport à l’utilisation professionnelle du traitement de texte
semblent fondées avant tout sur l’adoption d’une posture/préoccupa-
tion.

– dans le discours d’un même participant, des règles d’action et d’autres
types de justifications peuvent coexister. au-delà de la verbalisation
de règles d’action, le fait de formuler d’autres types de justifications ne
mène pas ipso facto à des performances moins élevées ;
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– les participants ne semblent pas s’opposer en deux groupes, l’un qui
émettrait des justifications sur la base de règles d’action, l’autre en
recourant à d’autres types de justifications. il apparaît au contraire
qu’une majorité de participants verbalisent à la fois des règles d’ac-
tion et d’autres types de justifications ;

– les participants qui réussissent le mieux le test ne sont pas ceux qui
réalisent les meilleures performances et qui verbalisent le plus de règles
d’action. ce n’est pas parce qu’ils maîtrisent les commandes et les pro-
cédures utiles, voire nécessaires à la réalisation des tâches qu’elles sont
mobilisées de manière opportune en situation ;

– le nombre de règles d’action formulées concernant une tâche est cor-
rélé avec la performance à une autre tâche. Même si l’interprétation
nécessite de la prudence, ce résultat renforce l’hypothèse selon laquel-
le la capacité d’un individu à tenir un discours sur son activité en situa-
tion est « prédictive » de la performance de cet individu dans une autre
situation.

d’une manière générale, si nous revenons à la question posée dans cet
article, les éléments apportés par la présente expérimentation plaident en
faveur de l’éclairage d’une performance par une analyse après coup en vue
d’en appréhender la répétabilité. toutefois, une réponse plus appuyée
nécessiterait indiscutablement d’autres résultats empiriques, notamment
dans d’autres domaines que celui de l’utilisation professionnelle du trai-
tement de texte. les constats réalisés ici soulignent l’intérêt, pour la
recherche expérimentale, de faire sienne cette question, ce qui est peu le cas
aujourd’hui.

réception : 30 juin 2014

version finale : 28 décembre 2015

acceptation : 15 février 2016
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notes

1. Plusieurs auteurs (notamment Perrenoud, 2011 ; le Boterf, 2002 ; tardif, 1995 ;
Bellier, 1999) proposent des dispositifs d’évaluation basés sur cette méthodolo-
gie, sans toutefois leur donner le nom de méthodologie de la réflexivité garante de
la transférabilité, que nous proposons ici pour les caractériser.

2. nous ne traiterons pas ici du problème des familles de situations. nous renvoyons
le lecteur qui s’y intéresserait à d’autres écrits : chenu, 2005, 2006, 2012b et 2015.

3. Pastré a précisé cette notion de conceptualisation en insistant surtout sur le fait
que, pour que l’action d’un individu soit efficace, il est nécessaire qu’il ait fait
siens les concepts pragmatiques et les structures conceptuelles des situations qu’il
est amené à gérer : « Pour chaque classe de situations professionnelles, il existe
une structure conceptuelle […] qui est en quelque sorte le socle invariant qui va
servir à organiser l’action efficace du sujet » (2001, p. 6).

4. ces participants sont des hommes et des femmes suivant une formation profes-
sionnelle qualifiante (technicien en bureautique, secrétaire de direction, etc.) lors
de laquelle ils ont reçu au moins un cours de traitement de texte. Même si tous les
âges sont représentés, le plus souvent il s’agissait de jeunes adultes. tous se sont
portés volontaires pour participer à une expérience qui leur a été présentée comme
portant sur la compréhension des raisonnements sous-jacents à l’utilisation d’un trai-
tement de texte. Plus de détails sur ces participants sont fournis par chenu (2015).
après la réalisation de cette expérimentation avec les adultes en formation, le
même dispositif  expérimental a été reconduit avec quatre secrétaires chevronnées.
les constats que cette réplication a permis de dresser vont dans le même sens que
les résultats présentés ci-après.

5. cela était expliqué en début de rencontre à chaque participant. en outre, selon
qu’il jouait ou non le rôle de patron, le chercheur portait ou non un badge sur
lequel il était inscrit « directeur ». si le participant posait une question pendant
l’observation, le chercheur remettait ce badge « directeur » pour y répondre. sinon,
il restait muet et tentait de se faire oublier au maximum.

6. Par exemple, mettre en gras, insérer un tableau, uniformiser la largeur des
colonnes, insérer un objet Word art, fusionner des cellules, etc.

7. en voici quelques-uns à titre d’exemple : le tableau tient en une page, les heures
correctes des repas sont reprises, les colonnes ont des dimensions uniformes, et la
mise en forme des intitulés des jours est harmonisée et les différencie des autres
types d’informations.

8. voici quelques exemples d’échelons : 1 – Je ne reprends pas le document et je ne le
consulte même pas pendant ou après la réalisation ; 4 – Je ne repars pas du document,
mais je fais un copier-coller de certaines parties, je reproduis certaines mises en
forme. cela me permettra de reprendre certaines idées, certains aspects de la pro-
duction de la personne que je trouve importants ; 6 – Je repars du document et j’y
apporte des modifications, mais qui ne demanderont pas beaucoup de temps, qui ne
modifient pas fondamentalement le document ; 7 – Je reprends le document tel qu’il
est.

9. cela varie selon le participant et peut, pour un même individu, varier selon la
règle d’action concernée.

éclairer les performances par une analyse après coup 41
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10. il existe de très rares exceptions où la règle constitue une vérité technique ou est
fondée sur un critère esthétique.

11. nous renvoyons à d’autres textes le lecteur qui voudrait en savoir davantage :
chenu, 2009, 2010, 2012a, 2012b, 2015 et 2016.

12. étant donné le faible nombre d’observations (31), la corrélation des rangs de
spearman a été préférée à la corrélation de Pearson. cela permet d’éviter qu’une
observation « extrême » (p. ex., un individu qui donnerait des justifications beau-
coup plus que les autres et qui réussirait les tâches beaucoup mieux que les
autres) ait beaucoup plus de poids que les autres observations et ne devienne, à elle
seule, déterminante pour la corrélation. dans la corrélation de spearman, les
observations, transformées en rangs, ont le même poids. dans la suite des résul-
tats, c’est cette corrélation qui sera systématiquement présentée. n. s. = non signi-
ficatif ; * = p < 0,05 ; **= p < 0,01 ; *** = p < 0,001 ; **** = p < 0,0001.

13. Moyenne des pourcentages de critères atteints pour chaque tâche, sans tenir comp-
te des erreurs orthographiques.

14. une analyse de variance des performances avec la grappe comme variable de clas-
sement a été réalisée. les différences entre les moyennes de performance des dif-
férentes grappes sont significatives (F = 4,48 ; p = 0,0112).

15. toutefois, il est important de signaler que, si nous prenons en compte le jugement
de la secrétaire chevronnée comme modalité d’évaluation de la performance, la
corrélation disparaît.
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